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e rapport Balladur sur notre organisa-L tion territoriale n’est pas un rapport
comme les autres. I l épargne au lecteur la
sécheresse de la langue administrative par
laquelle les comités Théodule se protègent
habituellementdelacuriositédupublic… Par
les tempsqui courent, on se dit qu’il est plus
agréable d’être entraîné dans le XX Ie siècle
des territoires à la suite de Saint-Simon que
derrière Carlos Ghosn.
L a méthode politique qui se dissimule

derrière la suavité du ton rend également
admiratif : 1 - on inquiète, 2 - on rassure,
3 - on condamne.
On inquiète : à lire le rapport, la France

seraitunpeupleconservateurquin’apassuse
débarrasser de sespetites communes, de ses
départements et créer des régions à taille
européenne. Résultat : le service rendu aux
usagersestinsuffisant,coûteuxetladémocra-
tie n’y trouve pas son compte ; de plus, nous
serions la risée de toute l’Europe.
On rassure : malgré l’extrême gravité du

mal, lessolutionspasserontpar levolontariat
et l’incitation, à l’exclusion de toute
contrainte,lesévolutionsseront lentes,aucun
échelon d’administration ne sera supprimé,

tout pourra rester comme avant : nos com-
munes, nosdépartements, nos régionspour-
ront survivre dans leurs frontières actuelles.
Soulagement !
On condamne : la disparition des cantons

proposéepar lerapportvapriver lesdéparte-
mentsde leursracines territoriales, ilsseront
dépendantsdesrégions, et seront attaquésà
la foispar le baset par le haut, groupements
decommuneset régionssetaillant lapartdu
lion dans la distribution des compétenceset
des finances locales. C’est condamner le dé-
partementàlamortlenteaprèsavoir renoncé
à l’exécuter !
A insi, ce ne sera pas seulement par la loi

quelesystèmedevraévoluermaisaussi par le
mode de scrutin, adjuvant politique bien
connu,par l’argent,nerfdelaguerre,etpar le
temps,par lequel doit s’accomplir ledépéris-
sement programmé desdépartements.

M aisest-cevraimentsi simple ?Oùsontles
économiespromises,quel’auteur du rapport
s’est refuséàchiffrer ? Oùest legain d’effica-
citéet deproximitédansleservicedespopu-
lations?
L ’actionderéformepeut-elleserésumer à

l’applicationdecespropositionsd’apparence
innocentemaisenréalitémortifères? Certai-
nement pas. L ecomitéprésidépar M . Balla-
dur, pourtant composé d’élus connaissant
bien lesterritoires, ressortmalheureusement
les mêmes arguments d’autorité, la même
vision parisienne souscouvert de bonneges-
tion, lamêmepenséeuniquequi avaientdéjà
inspirépourpartielerapportA ttali.Bien loin
des réalités humaines et sociales de notre
pays, il entend substituer au centralisme
d’Etat,qui nousafait tantdemal,unnouveau
centralisme régional, tout aussi distant de la
base,qui n’aaucune chancedenousfairedu
bien.
On le sait, la France n’est pas un pays

comme les autres. Bien sûr, nos voisins ont
construit différemment leur organisation ter-
ritoriale.M ais ils n’ont pas inventé de toutes
pièces leurs territoires: ils en ont hérité ! La
plupart des grands pays d’Europe sont des

conglomératsdeprincipautés,deroyaumeset
devilleslibres.Noussommesaucontraireune
nation unitaire, profondément marquée par
l’impératif d’égalité.LerapportBalladur pos-
tulel’inférioritédenotreorganisation territo-
riale,maisderrière lesargumentsénoncéssur
lemodede l’évidence, derrière lesconsensus
établis qui se passent d’explication, aucune
démonstration ne vient étayer ce postulat.
Partons de ce qui existe et cherchons à

l’optimiser ! Nous ne sommes pas à la re-
cherched’unnouveaumodèleterritorial venu
denullepart.Nousvoulonsquefonctionneau
mieux, au bénéfice des populations et des
acteurs économiques, notre réalité territo-
riale. Cen’est pasun M eccano ni une pâte à
modeler. L es territoires sont aussi affaire
d’identité. L ’identiténesedécrètepas.Si l’on
transposait ce type de raisonnement à
l’échelledesnations, il faudrait direque l’A u-

triche et la Suisse sont trop petites et l’A lle-
magne trop grande !Oui,maislaSuisseest la
Suisse, et l’A llemagne, l’A llemagne ! Nous
aurons d’autant plus de chances d’être effi-
cacesquenoussauronsrespecter l’identitéde
nos territoires, à commencer par celle des
départements.
Un principe simple nous permettrait de

répondre à l’immense besoin de repères ex-
primé par nos compatriotes: privilégier tou-
jourslaproximité. I l fauttrouver pour chaque
problèmeleniveaud’actionleplusapproprié.
Sans aller jusqu’au bout de la démarche, le
rapport Balladur le propose justement, de
mêmequ’il proposedemettrefinauxcumuls
excessifs de mandats (par exemple, maire,
président de communauté de communes et
député).
L a région est nécessaire et utile, mais elle

doit encore conquérir le cœur des Français.
C’est uneconstruction récente et fragile.E lle
est loin,etparcequ’elleest loin,elleanimedes
politiquesd’aménagement du territoiremais
gère peu de services à la population (forma-
tionprofessionnelle,lycéesettransportsferro-
viaires). E lle ne peut ainsi répondre aux
besoins des territoires par une action de
proximité, celleofferte par lesdépartements.
Clarifions les rôles, préservons les départe-
ments et les pays qui ont su apporter des
services adaptés dans des zones à taille hu-
maine. N’oublions pas que la force d’une
collectivitévientaussidusentimentd’apparte-
nance qu’elle inspire.
A lors, regrouper les petits cantons, pour-

quoi pas? Mais n’inventons pas de toutes
pièces un scrutin reposant sur des listes de
conseillers d’arrondissement éloignésdu ter-
rain et politisés, qui formeraient des assem-
blées lointaineset partisanes. L a région n’est
pasaujourd’hui un territoire d’identification.
Ne mettons pas sous tutelle régionale les
départements: les citoyens n’y compren-
draient plus rien et auraient encore plus le
sentiment d’être les oubliés de la politique.
Spécialisons davantage les collectivités pour
éviter qu’ellessefassentconcurrence.E tdon-
nons à chacune les ressources nécessaires
pour assumer sesmissions,dans le respect du
principe d’autonomie financière que J ean-
Pierre Raffarin a fait inscrire dans notre
Constitution.

Philippe Bas est conseiller général
de la Manche et ancien ministre.

uelle organisation territoriale pour laQ France ?Quelsservicespublicssurnos
territoires? Installé fin octobre 2008, le co-
mitéBalladur pour la réformedescollectivi-
tés locales vient de remettre son rapport au
président de la République. Des élèves ad-
ministrateurs territoriaux de l’Inet, futurs
cadres dirigeants des collectivités territo-
riales, souhaitent apporter quelques élé-
ments de réflexion dans ce débat.
Née avec les lois Defferre en 1982, la

décentralisation poursuit une ambition
forte : adapter les politiques et les services
publics aux besoinsde chaque territoire. E n
rapprochant la décision politique des ci-
toyens, la décentralisation a permis de
prendre en compte la diversité des intérêts
locaux et d’améliorer la qualité du service
public.C’est pourquoi la réformedescollec-
tivitésterritorialesdevraitpermettrel’appro-
fondissement de la décentralisation. A cet
égard, les préconisations du comité nous
semblent trop timides et trop prescriptives.
L a suppression programmée de la clause

générale de compétence des régions et des
départements envoie un mauvais signal aux
élus locaux et aux citoyens : celui de la
défiancede l’E tat face aux territoires. Pour-
quoi organiser des élections politiques si la
finalité d’un département est circonscrite
demain à sa seule vocation sociale ? A u
contraire, il convient d’être pragmatique.
L adécentralisationn’estpasun jardinà la

française. L es intérêts locaux commandant
sa mise en œuvre, le département devrait
pouvoir sesaisirdescompétencescorrespon-
dant aux besoinsdes territoires.
Pour autant, lestatuquo n’estpasdemise.

Plutôtquedesupprimer laclausegénéralede
compétence, lanotion decollectivitéchef de
file devrait être réhabilitée. Noussoutenons
la position communedesassociationsd’élus
demettreen place pour les départementset
lesrégionsdesclausesprioritairesdecompé-
tence :chaqueniveaudecollectivitésexerce-
rait prioritairement les compétences fixées
par la loi.L adélégationdecompétencesàun

autre niveau serait possible et exclusive,
réduisant ainsi les financements croisés.
Cette proposition qui préfère la souplesse à
l’arbitraireet à l’uniformité aurait mérité de
figurerdanslerapportprésentéparM .Balla-
dur.
D eplus,aumillefeuille territorial s’ajoute

lemillefeuillede l’E tatdéconcentréetdeses
agences. U ne part non négligeable de la
rationalisation administrative se joue ainsi
entrel’E tat,d’unepart,et lescollectivités,de
l’autre. I l serait souhaitable que cette ques-
tion, abordée à la marge par le comité, soit
introduiteaucœur dudébatpar legouverne-
ment et les parlementaires.
En proposant des regroupements volon-

taires de collectivités, le comité Balladur va
enrevanchedanslebonsens.A insi,l’achève-

mentdelacartedel’intercommunalitéd’ici à
2014permettra de renforcer lesmoyensdes
petitescollectivités. L apromotion de dépar-
tements et de régions de plus grande taille
leur permettra de peser dans un cadre non
plus national, mais européen. M ais ces fu-
sionsnepeuvent se faire qu’à l’initiative des
collectivitéset avec l’accord despopulations
concernées.Sinon, ladécentralisation et son
corollaire,leprincipedelibreadministration,
se trouvent vidés de tout contenu.
A insi, laproposition-pharedecréationdu

GrandParis,consistantàfusionner lesquatre
départements du cœur de l’agglomération
parisienne,prendlamauvaisevoiepuisquela
plupart descollectivitésconcernéesrefusent
cette solution.
Plutôt que de créer de nouveaux statuts

−lesmétropoleset lesvilles−il conviendrait
d’assouplir les conditions de fusion entre
collectivités et de proposer des incitations
financières et fiscales à ces regroupements.
L es recommandations en ce sens de Didier
Quentin et J ean-J acques U rvoas dans un

rapport récent à l’A ssemblée nationale au-
raient dû être plus largement reprises.
L espropositionsdu comité Balladur com-

portent un volet fiscal, ce dont on peut se
féliciter. Cependant, au lieu de garantir enfin
l’autonomie financière localedontleprincipe
constitutionnel estrégulièrementmisàmal,le
comité se contente de mesures à la marge.
L ’E tat s’appuie largement sur lescollectivités
pour financer sespropresambitions: lignesà
grande vitesse, universités, plan de relance,
etc.Plutôtquedesouhaiter l’encadrementde
l’évolution desdépenses localesaccompagné
de la création d’une énième instance de
contrôle, le comité aurait pu proposer de
garantir lesmargesdemanœuvre financières
des collectivités, durement sollicitées en ces
tempsdecrise.Laréformedescollectivitésest

également uneoccasion unique de renforcer
latransparencefiscaleet lapéréquationentre
collectivités richeset moins riches. Un débat
national sur l’avenir du financement descol-
lectivités et de la fiscalité locale devrait être
ouvert.
Enfin, lecomitéaprispositionen faveurdu

renforcement de la légitimité des élus des
métropoles et des intercommunalités. Cette
proposition est à saluer : la valorisation de ce
niveau de collectivité imposait que leurs res-
ponsables politiques soient élus au suffrage
universel direct. Toutefois, les modifications
desmodesdescrutinsdépartemental etrégio-
nal,qui devraientpermettreàcertainsélusde
siéger dans les deux instances, risquent de
renforcer le cumul desmandats.
A cestade, l’impressionquidomineestque

la réforme proposée privilégie les schémas
théoriques et tient insuffisamment compte
desintérêtslocauxetdel’avisdespopulations.

Collectif Acte III des élèves administrateurs
territoriaux.

ouslesdéfilésausoleil,la
froideur deschiffres.Ce
matin, et contrairementSaux apparences, l’infor-

mation la plus importante n’est
pas le succès −incontestable−
des manifestations d’hier : il
était attendu. C’est, hélas, la
confirmation officielle, par l’In-
seeavecsanotedeconjoncture
trimestrielle, que la crise est
d’une violence historique. Tous
ceux qui ont défilé ignoraient
encore les nouvelles prévisions
sousembargo qu’ontdécouvert
lesresponsablespolitiqueset les
médias.A la fin juin, lachutede
l’activitédevraitêtredéjàégaleà
2,9% , le chiffre le plus élevé
depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale, et les entre-
prises auront supprimé environ
400.000 emplois.
L ’élément important, ici,

n’est pas seulement le démenti
infligé au gouvernement, qui a
encore défendu hier devant les
députés un scénario à −1,5%
sur l’ensemblede l’année. C’est
aussi lacontradictionapportéeà
certaines revendications des
syndicats. L ’analyse de la
conjoncture économique effec-
tuée par l’Insee établit que la
consommation et le pouvoir
d’achat ne constituent pas les
points faibles de l’économie
française, à l’inverse de l’inves-
tissementetdelademandeexté-
rieure. E lle montre également
que l’Hexagone serait, grâce à
cela,dansunesituationtrèslégè-

rement plus favorable que les
autresgrandspays.Ce n’est pas
une consolation, tout juste un
constat.
Que peut faire Nicolas Sar-

kozydecesdeuxmessages,celui
delarueetcelui desprévisions?
Danslamesureoùlesleviersdes
politiques budgétaire (les défi-
citsexplosentpartout) etmoné-
taire (les taux sont quasiment à
zéroetlesbanquescentralesont
multiplié leurs canaux d’inter-
vention) sont presque épuisés,
les possibilités sont extraordi-
nairement limitées.
Néanmoins, cinq priorités se

dégagent.U n :accélérer leplan
de relance annoncé début dé-
cembre,pasencoreassezvisible.
Deux : faireœuvredecréativité
sur l’emploi −Renault a donné
l’exemple−, notamment pour
lesjeunes.T rois :avec lesEuro-
péens, faire pression pour que
lesA méricains redressent enfin
leur secteur bancaire −le scan-
dale A IG a encore reporté le
plan Geithner −et pour que le
G20 privilégie une stratégie de
coopération plusquedechacun
pour soi. Quatre : espérer que
les(petits) signespositifsque les
uns ou les autres (comme L au-
rence Parisot, du M edef) décè-
lent actuellement dans la
conjoncture se concrétisent. E t
cinq : veiller à ce que le partage
deseffortsapparaisse équilibré.

L ire nos informations
pages 2 et 3.

LE POINT DE VUE DEROMAINPASQUIER

Collectivitéslocales:
lebigbangattendra

vant même d’avoir lu le rap-A portdu comitéBalladur sur la
réformedescollectivités locales, des
commentateursont annoncé un fu-
tur bigbangpour l’organisation ter-
ritoriale de la République. Si l’on
prend la peinede lire ce rapport on
estsurpris,aucontraire,par legrand
pragmatismeet finalement le grand
classicisme des propositions. L es
points d’achoppement de la décen-
tralisation française sont bien
connus: un empilement des struc-
tures marqué par le nombre bien
trop important de communes
(36.783 communes contre 8.414 en
A llemagne) ; un enchevêtrement
des compétences et des finance-
ments illustrés par la concurrence
entre départements et les régions ;

une fiscalité locale vieillissante ; et
enfin, un système illisible pour le
citoyen contribuable.
En quoi aurait pu donc consister

une révolution ? R éduire tout
d’abord drastiquement le nombre
de communes, c’est-à-dire faire la
réforme que tous les pays occiden-
taux ont fait ces vingt dernières an-
nées.Instaurerunprincipedehiérar-
chie entre les co l lectivi tés
territorialesdanslebutdeclarifier et
de rendre visible les responsabilités
politiquesetinstitutionnellesdesuns
etdesautres.Leprincipedenon-hié-
rarchieentre lescollectivitésterrito-
rialesesteneffet lavéritable−peut-
êtrelaseule−exceptionfrançaiseau
regard de toutes les grandes démo-
craties européennes (A llemagne,
Espagne, Italie, Royaume-Uni) qui
ont fait le choix d’une décentralisa-
tion régionale. Contraindre, enfin,
l’E tatàjouer lejeudeladécentralisa-
tion. Nombre des doublons ou des
débordementsde compétencesque
l’onconstatedanslesterritoiressont
dusàunE tatquin’acessédetransfé-

rer denouvelleschargesauxcollecti-
vitésterritorialestout en lescontrai-
gnant à financer ses propres
compétences.
Or,queditlerapportBalladur ? I l

plaide pour une intercommunalité
renforcée, en particulier en milieu
urbain (11 grandes métropoles).
Ceci se situe dans la droite ligne de
l’histoire de l’intercommunalité en
Francedepuisl’échecmagistral dela
loi defusionmunicipaleen1971.I l se
prononce également pour une ré-
ductiondunombrederégions(de22
à 15) et la création d’un «Grand
Paris» faisant directement écho au
vieux rêve des aménageurs des an-
nées1960de doter laFranced’enti-
tés territoriales de « taille euro-
péenne». Quant au sujet de la

fiscalité, qui n’était paslecœur desa
mission, le comité reprend à son
compte nombre de propositions de
rapports antérieurs visant à simpli-
fier et à clarifier la répartition des
impôts locaux pour le contribuable.
A u total, ce rapport décline, à

partir de droits existants (droit à
l’expérimentation pour le rappro-
chement entre collectivités), des
propositionspragmatiquesqui per-
mettentpour l’essentiel decontour-
ner l’obstacled’uneréformeconsti-
tutionnelle. Supprimer certains
échelons ou instaurer une hiérar-
chie entre les collectivités territo-
riales auraient en effet nécessité de
modifier la Constitution à une pé-
riode où le gouvernement ne dis-
posequed’unemajorité relativeau
Sénat, ce dernier étant lui-même
très largement favorable au statu
quo territorial… Le big bang n’est
donc paspour demain.

Romain Pasquier est chercheur
au CNRS et enseignant
à Science-Po Rennes.
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Unedécentralisationvued’enhaut
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Accélérer

Si l’on transposait le type de raisonnement
du comité Balladur à l’échelle des nations,
il faudrait dire que l’Autriche et la Suisse
sont trop petites et l’Allemagne trop grande !

La décentralisation n’est pas un jardin à la française.

Le principe de non-hiérarchie entre
les collectivités territoriales est la véritable
exception française au regard de toutes
les grandes démocraties européennes.


